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(54) Dispositif de maintien d’un pied ou d’une chaussure sur un engin de sport

(57) Dispositif de maintien (1) d'un pied ou d'une
chaussure sur un engin de sport (2). Le dispositif (1)
comprend une embase (3) qui présente l'aspect général
d'une plaque. L'embase (3) présente une zone d'ancra-
ge (12) à l'engin (2), ainsi qu'au moins une zone d'atta-
che (34, 35, 54, 55) d'un moyen de retenue du pied ou
de la chaussure, la zone d'attache (34, 35, 54, 55) étant

à l'écart de la zone d'ancrage (12). Des nervures de ri-
gidification (71 à 75, 91 à 95, 111 à 115, 131 à 135)
s'étendent entre la zone d'ancrage (12) et la zone d'at-
tache (34, 35, 54, 55).

Entre la zone d'ancrage (12) et la zone d'attache
(34, 35, 54, 55), deux nervures de rigidification voisines
convergent vers la zone d'attache (34, 35, 54, 55).
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Description

[0001] L'invention se rapporte à un dispositif de main-
tien d'un pied ou d'une chaussure sur un engin de sport,
et plus particulièrement à un dispositif comprenant une
embase.
[0002] De tels dispositifs sont utilisés pour la pratique
du surf sur neige ou snowboard, du ski sur neige ou sur
eau, de la raquette à neige, du patin à roues, ou autre.
[0003] Un dispositif de maintien comprend générale-
ment une embase pour supporter le pied ou la chaus-
sure.
[0004] L'embase s'apparente à une plaque qui pré-
sente une zone d'ancrage à l'engin. Par exemple, la zo-
ne d'ancrage peut être matérialisée par une ouverture
d'accueil d'un disque de retenue à l'engin.
[0005] L'embase présente au moins une zone d'atta-
che d'un moyen de retenue du pied ou de la chaussure,
la zone d'attache étant à l'écart de la zone d'ancrage.
[0006] Des nervures de rigidification s'étendent entre
la zone d'ancrage et la zone d'attache, pour que l'em-
base soit à la fois résistante mécaniquement et la plus
légère possible.
[0007] Il est fréquent que l'agencement des nervures
donne au dessous de l'embase un aspect alvéolé, le
dessus quant à lui présentant une surface plus réguliè-
re. Il s'agit en fait d'obtenir un bon compromis entre les
caractéristiques techniques et l'esthétique.
[0008] Ainsi l'embase est à même de supporter les
efforts liés à la conduite de l'engin, tout en étant at-
trayante au regard.
[0009] Il a été observé toutefois des amorces de rup-
ture, voire des ruptures, dans des circonstances parti-
culières.
[0010] Par exemple si l'engin heurte un obstacle, ou
si un utilisateur adopte une conduite extrême, l'embase
peut être sollicitée au-delà de ses capacités nominales.
[0011] Afin de faire face à ces situations exception-
nelles, il a été proposé de renforcer l'embase. D'une ma-
nière générale le renforcement implique l'augmentation
de la quantité de matière, et donc par voie de consé-
quence l'augmentation du poids.
[0012] Bien entendu, cette dernière conséquence est
préjudiciable à la conduite de l'engin.
[0013] Ainsi l'un des objets de l'invention est d'amé-
liorer la résistance mécanique d'une embase sans aug-
menter son poids, ou en l'augmentant aussi peu que
possible.
[0014] Par corollaire un des objets de l'invention est
la recherche de la plus grande raideur pour un poids
donné.
[0015] Pour ce faire l'invention propose un dispositif
de maintien d'un pied ou d'une chaussure sur un engin
de sport, le dispositif comprenant une embase, l'emba-
se présentant une zone d'ancrage à l'engin, ainsi qu'au
moins une zone d'attache d'un moyen de retenue du
pied ou de la chaussure, la zone d'attache étant à l'écart
de la zone d'ancrage, des nervures de rigidification

s'étendant entre la zone d'ancrage et la zone d'attache.
[0016] Le dispositif de maintien selon l'invention est
caractérisé par le fait qu'entre la zone d'ancrage et la
zone d'attache, deux nervures de rigidification voisines
convergent vers la zone d'attache.
[0017] De ce fait entre la zone d'attache et la zone
d'ancrage les nervures forment un faisceau, lequel est
resserré vers la zone d'attache et évasé vers la zone
d'ancrage.
[0018] Cette disposition des nervures favorise une ré-
partition harmonieuse des contraintes mécaniques
dans l'embase. Pendant la conduite de la planche, les
efforts appliqués au niveau d'une zone d'attache sont
répartis de façon plus homogène. En d'autres termes
les concentrations de contraintes sont fortement rédui-
tes, voire supprimées, par rapport aux répartitions ob-
servées sur les embases selon l'art antérieur.
[0019] Un avantage qui en découle est une meilleure
résistance mécanique, aussi bien pour des efforts ponc-
tuels que pour des efforts répétés. La résistance à la
fatigue est nettement améliorée, et les amorces de rup-
ture sont très rares, voire inexistantes.
[0020] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention seront mieux compris à l'aide de la description
qui va suivre, en regard du dessin annexé illustrant, se-
lon des formes de réalisation non limitatives, comment
l'invention peut être réalisée, et dans lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective avant d'un
dispositif de maintien selon une première forme de
réalisation de l'invention,

- la figure 2 est une coupe selon II-II de la figure 1,
- la figure 3 est une vue de dessous de l'embase du

dispositif de la figure 1,
- la figure 4 est similaire à la figure 2, pour une

deuxième forme de réalisation de l'invention,
- la figure 5 est similaire à la figure 1, pour une troi-

sième forme de réalisation de l'invention.

[0021] Bien que les formes de réalisation décrites se
rapportent plutôt au domaine du snowboard, il doit être
compris qu'elles s'appliquent aussi à d'autres domaines
comme évoqué avant.
[0022] La première forme de réalisation est décrite ci-
après à l'aide des figures 1 à 3.
[0023] Comme on le voit sur la figure 1, un dispositif
de maintien 1 permet le maintien temporaire sur une
planche 2 d'une chaussure non représentée.
[0024] De manière connue le dispositif de maintien 1
comprend une embase 3 ayant une forme générale de
plaque, qui s'étend longitudinalement entre une extré-
mité arrière 4 et une extrémité avant 5.
[0025] L'embase 3 présente une face supérieure 6
prévue pour être du côté de la chaussure, et une face
inférieure 7 prévue pour être du côté de la planche 2.
[0026] Un coussin arrière 8 et un coussin avant 9 sont
prévus pour amortir des impulsions de conduite de la
planche. Chacun des coussins est situé respectivement
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au niveau de l'extrémité arrière 4 ou avant 5. Mais on
peut utiliser alternativement un coussin unique qui
s'étend le long de l'embase, ou encore d'autres coussins
supplémentaires.
[0027] Il peut aussi être prévu de ne pas faire appel
à un coussin, la chaussure prenant dans ce cas direc-
tement appui sur l'embase 3.
[0028] L'embase 3 est retenue à la planche 2 par un
moyen d'ancrage, lequel comprend un disque 10, lui-
même retenu à la planche par des vis 11.
[0029] Comme on le voit sur la figure 2, le moyen d'an-
crage comprend aussi une zone d'ancrage sensible-
ment délimitée par une ouverture 12 de l'embase 3.
Pour retenir l'embase 3 le disque 10 est logé dans
l'ouverture 12. Le disque 10 présente un épaulement
13, lequel coopère avec une rainure circulaire 14 de
l'embase 3.
[0030] Bien entendu l'épaulement peut être remplacé
par un chanfrein, une portion tronconique ou autre. La
rainure circulaire présente dans tous les cas une géo-
métrie compatible avec celle du disque.
[0031] Il est prévu un moyen d'immobilisation en ro-
tation de l'embase 3 par rapport au disque 10. Ce moyen
est réalisé sous la forme d'une paire de dentures, l'une
15 disposée sur le disque 10, au niveau de l'épaulement
13, l'autre 16 disposée sur l'embase 3, au niveau de la
rainure circulaire 14.
[0032] Bien entendu toute autre structure de moyen
d'immobilisation peut convenir, comme des surfaces de
frottement, ou des mécanismes de verrouillage amovi-
ble. Le moyen d'ancrage de la fixation peut consister
simplement en la disposition de vis dans une zone d'an-
crage de l'embase, les vis étant vissées dans la plan-
che.
[0033] Comme on le voit sur les figures 1 et 3, l'em-
base 3 est bordée transversalement par un flasque la-
téral 20 et par un flasque médial 21. Chacun des flas-
ques forme respectivement une partie latérale ou mé-
diale du dispositif 1 pour délimiter une zone d'accueil 22
de la chaussure. Lorsque cette dernière est en place sur
le dispositif 1, les flasques 20, 21 longent la semelle la-
téralement. Bien entendu il pourrait être prévu autre
chose que les flasques 20, 21 pour former les parties
latérale et médiale. Par exemple de simples butées la-
térale et médiale pourraient convenir.
[0034] De préférence, l'embase 3 et les flasques 20,
21 forment une pièce monobloc réalisée par exemple
en matière synthétique. Cependant il peut être prévu
que les flasques soient des pièces solidarisées à l'em-
base par tout moyen, tel qu'un collage, une soudure, un
vissage, ou autre.
[0035] Le dispositif 1 comprend aussi un élément
d'appui arrière 23, pour que l'utilisateur puisse prendre
des appuis arrière avec le bas de jambe.
[0036] Il est également prévu un moyen de retenue
du pied ou de la chaussure sur le dispositif 1. Ce moyen
est réalisé ici sous la forme de deux liens pour maintenir
de façon amovible la chaussure sur l'embase 3, entre

les flasques 20, 21, dans la zone d'accueil 22.
[0037] Un premier lien 30 se situe vers l'avant, au ni-
veau de l'articulation métatarsophalangienne quand le
pied est maintenu. Un deuxième lien 31 se situe vers
l'arrière, au niveau du cou-de-pied quand le pied est
maintenu.
[0038] Chacun des liens 30, 31 s'étend transversale-
ment entre les flasques 20, 21.
[0039] Bien entendu il pourrait être prévu un nombre
de liens différent.
[0040] Le premier lien 30 comprend par exemple une
portion latérale 32 et une portion médiale 33, lesquelles
sont respectivement attachées au niveau d'une zone
d'attache latérale avant 34 et d'une zone d'attache mé-
diale avant 35 du dispositif.
[0041] Selon la première forme de réalisation décrite,
les zones d'attache avant 34, 35 comprennent respec-
tivement des portions avant 36, 37 de l'embase 3 qui
sont situées, d'une part, à l'écart de l'ouverture 12 et,
d'autre part, au niveau de la jonction de l'embase 3 avec
les flasques latéral 20 et médial 21.
[0042] Les zones d'attache avant 34, 35 comprennent
aussi respectivement des portions avant 38, 39 des flas-
ques latéral 20 et médial 21.
[0043] Les portions latérale 32 et médiale 33 du pre-
mier lien 30 sont respectivement attachées aux flasques
latéral 20 et médial 21. En d'autres termes, elles 32, 33
sont attachées indirectement à l'embase.
[0044] Bien entendu, il peut alternativement être pré-
vu que les portions 32, 33 soient attachées directement
à l'embase 3.
[0045] Un premier dispositif de liaison 40 permet de
relier l'une à l'autre, de manière réversible, les portions
latérale 32 et médiale 33. Le dispositif de liaison 40 per-
met de serrer la chaussure selon une intensité voulue.
[0046] Par analogie le deuxième lien 31 comprend
par exemple une portion latérale 52 et une portion mé-
diale 53, lesquelles sont respectivement attachées au
niveau d'une zone d'attache latérale arrière 54 et d'une
zone d'attache médiale arrière 55 du dispositif.
[0047] Selon la première forme de réalisation décrite,
les zones d'attache arrière 54, 55 comprennent respec-
tivement des portions arrière 56, 57 de l'embase 3 qui
sont situées, d'une part, à l'écart de l'ouverture 12 et,
d'autre part, au niveau de la jonction de l'embase 3 avec
les flasques latéral 20 et médial 21.
[0048] Les zones d'attache arrière 54, 55 compren-
nent aussi respectivement des portions arrière 58, 59
des flasques latéral 20 et médial 21.
[0049] Les portions latérales 52 et médiale 53 du
deuxième lien 31 sont respectivement attachées aux
flasques latéral 20 et médial 21. En d'autres termes, el-
les 52, 53 sont attachées indirectement à l'embase.
[0050] Bien entendu, là encore il peut alternativement
être prévu que les portions 52, 53 du deuxième lien
soient attachées directement à l'embase 3.
[0051] Un deuxième dispositif de liaison 60 permet de
relier l'une à l'autre, de manière réversible, les portions
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latérale 52 et médiale 53. Le dispositif de liaison 60 per-
met de serrer la chaussure selon une intensité voulue.
[0052] D'une manière générale, les premier 30 et
deuxième 31 liens sont faits avec des matériaux relati-
vement souples et inextensibles. Par exemple ils peu-
vent comprendre des matières synthétiques, telle qu'un
polyamide ou un polyuréthane armé ou non.
[0053] Les attaches des liens 30, 31 aux flasques 20,
21, ou à l'embase, peuvent comprendre tout composant
tel qu'un tourillon, une vis, un écrou, un rivet, ou autre.
[0054] Comme le montrent les figures 2 et 3 l'embase
3 présente, situées entre la zone d'ancrage 12 et au
moins une zone d'attache 34, 35, 54, 55, des nervures
de rigidification.
[0055] Selon l'invention comme on le voit sur la figure
3, deux nervures de rigidification voisines convergent
vers la zone d'attache.
[0056] Par exemple dans le cas de la zone d'attache
latérale arrière 54 il est prévu, de manière non limitative,
un ensemble qui comprend des première 71, deuxième
72, troisième 73, quatrième 74 et cinquième 75 nervures
de rigidification. Ces nervures 71, 72, 73, 74, 75 sépa-
rent successivement des première 81, deuxième 82,
troisième 83, quatrième 84, cinquième 85 et sixième 86
cavités. Bien entendu les nombres de cinq nervures et
de six cavités ne sont pas figés. On peut en prévoir plus,
ou moins.
[0057] Selon la première forme de réalisation décrite,
chaque nervure de rigidification est sensiblement recti-
ligne.
[0058] Deux nervures 71, 72, 73, 74, 75 voisines con-
vergent vers la zone d'attache latérale arrière 54, c'est-
à-dire la zone d'attache la plus proche. Cela signifie
qu'elles forment un angle dont le sommet est tourné vers
la zone d'attache latérale arrière 54.
[0059] Par extension deux nervures éloignées, c'est-
à-dire non voisines mais contenues dans le même en-
semble, convergent également vers la zone d'attache
54. Bien entendu le corollaire est que les nervures 71,
72, 73, 74, 75 s'évasent vers l'ouverture 12, c'est-à-dire
vers la zone d'ancrage.
[0060] Un avantage conféré par cette architecture est
de mieux répartir dans l'embase 3 les efforts de conduite
qui transitent par le lien arrière ou deuxième lien 31.
Chaque effort de traction sur le lien 31 induit des efforts
de flexion dans l'embase 3, entre la zone d'attache 54
et la zone d'ancrage 12. Ces efforts sont répartis le long
de l'ouverture 12 en regard des nervures 71, 72, 73, 74,
75, grâce à l'évasement de ces dernières au niveau de
l'ouverture 12. En conséquence les contraintes sont ré-
duites, et la résistance mécanique de l'embase est
meilleure.
[0061] De manière alternative, on peut prévoir des
nervures incurvées, ou encore un mélange de nervures
incurvées et droites. Leur agencement est fait dans le
même esprit : elles se regroupent vers la zone d'attache
54, et se dispersent vers la zone d'ancrage.
[0062] Selon la première forme de réalisation décrite,

comme on le comprend à l'aide des figures 2 et 3, les
nervures 71, 72, 73, 74, 75 sont disposées en saillie par
rapport à une âme 90 de l'embase 3. Les nervures sont
situées du côté de la face inférieure 7 de l'embase 3,
l'âme 90 étant du côté de la face supérieure 6. Cela con-
fère un bon compromis entre les propriétés mécaniques
et la masse. L'embase 3 est à la fois solide et légère.
[0063] Bien entendu, il peut aussi être prévu de dis-
poser des nervures du côté de la face supérieure 6, ou
encore de relier les nervures entre elles sans l'aide de
l'âme 90. Dans ce dernier cas l'embase 3 s'apparente
à une plaque ajourée.
[0064] Selon la première forme de réalisation décrite
les nervures 71, 72, 73, 74, 75 et l'âme 90 forment une
pièce monobloc, laquelle n'est autre que l'embase 3. Il
peut être fait appel par exemple à une matière synthé-
tique ou à un alliage métallique pour réaliser l'embase
3, avec son âme et ses nervures. La technique du mou-
lage est particulièrement adaptée.
[0065] Cependant on peut prévoir d'autres techni-
ques, comme celle de l'usinage.
[0066] On peut aussi prévoir que les nervures soient
rapportées sur l'âme par tout moyen connu de l'homme
du métier, comme un collage, une soudure, ou autre.
[0067] Les nervures de rigidification 71, 72, 73, 74, 75
présentent des épaisseurs sensiblement constantes.
Cela permet une répartition homogène des contraintes
en leur sein. Cela facilite aussi le moulage par injection
de l'embase 3.
[0068] Les différentes nervures de rigidification 71,
72, 73, 74, 75 présentent ici chacune sensiblement la
même épaisseur. Cela facilite aussi le moulage par in-
jection.
[0069] Cependant, il peut être prévu alternativement
des nervures avec des épaisseurs différentes.
[0070] Les cavités 81, 82, 83, 84, 85, 86 sont de for-
mes différentes les unes par rapport aux autres. Cela
aide à organiser l'orientation des nervures de rigidifica-
tion.
[0071] Les contours des cavités comprennent des
poilions droites et des portions incurvées. Les portions
droites servent à délimiter des nervures de rigidification.
Les portions incurvées relient des portions droites. Ainsi
le contour d'une cavité 81, 82, 83, 84, 85, 86 présente
peu, voire pas, de discontinuité de courbure. Cela évite
l'apparition d'amorces de rupture. La résistance méca-
nique de l'embase 3 est meilleure.
[0072] D'une manière générale, l'ensemble de l'em-
base 3 est structuré dans l'esprit de la zone d'attache
latérale arrière.
[0073] Les autres zones d'attache 55, 34, 35 sont pré-
sentées sommairement ci-après.
[0074] La zone d'attache médiale arrière 55 com-
prend, par analogie avec la zone d'attache latérale ar-
rière 54, des première 91, deuxième 92, troisième 93,
quatrième 94 et cinquième 95 nervures de rigidification.
La zone d'attache médiale 55 présente également des
première 101, deuxième 102, troisième 103, quatrième
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104, cinquième 105 et sixième 106 cavités.
[0075] Les références 91, 92, 93, 94, 95, 101, 102,
103, 104, 105, 106, pour la zone d'attache médiale ar-
rière 55, correspondent respectivement aux références
71, 72, 73, 74, 75, 81, 82, 83, 84, 85, 86 de la zone
d'attache latérale arrière 54. En effet, l'embase 3 est sy-
métrique selon un axe longitudinal central. Par consé-
quent les nervures de rigidification et les cavités sont
agencées de manière symétrique, pour les zones d'at-
tache arrière latérale 54 et médiale 55.
[0076] Bien entendu il peut être prévu un agencement
non symétrique.
[0077] La zone d'attache latérale avant 34, quant à
elle, comprend des première 111, deuxième 112, troi-
sième 113, quatrième 114 et cinquième 115 nervures de
rigidification. La zone d'attache 34 présente également
des première 121, deuxième 122, troisième 123, qua-
trième 124, cinquième 125 et sixième 126 cavités si-
tuées de part et d'autre des nervures.
[0078] Là encore les nervures convergent vers la zo-
ne d'attache 34.
[0079] Enfin par analogie la zone d'attache médiale
avant 35 comprend des première 131, deuxième 132,
troisième 133, quatrième 134 et cinquième 135 nervu-
res de rigidification. La zone d'attache 35 présente éga-
lement des première 141, deuxième 142, troisième 143,
quatrième 144, cinquième 145 et sixième 146 cavités
situées de part et d'autre des nervures.
[0080] Là encore les nervures de rigidification et les
cavités des zones d'attache avant 34, 35 sont agencées
de manière symétrique. Les références 111, 112, 113,
114, 115, 121, 122, 123, 124, 125, 126, pour la zone
d'attache latérale avant 34, correspondent respective-
ment aux références 131,132, 133, 134, 135, 141, 142,
143, 144, 145, 146 de la zone d'attache médiale avant
35.
[0081] L'agencement des nervures de rigidification et
cavités n'est pas le même à l'arrière et à l'avant. En effet
l'embase 3 n'est pas symétrique selon un axe transver-
sal. En fait l'embase 3 est plus large vers l'extrémité
avant 5, pour s'adapter à la morphologie du pied.
[0082] De manière complémentaire il est prévu des
cavités supplémentaires latérales 150, 151, 152 et mé-
diales 153, 154, 155 entre les cavités arrière et avant.
Ces cavités supplémentaires contribuent à alléger l'em-
base 3, sans altérer sa résistance mécanique.
[0083] Les autres formes de réalisation de l'invention
sont présentées ci-après. Pour des raisons de commo-
dité, seuls les éléments nécessaires à la compréhen-
sion sont utilisés.
[0084] Pour la deuxième forme de réalisation, comme
on l'observe sur la figure 4, l'embase 160 d'un dispositif
de maintien présente une face supérieure 161 opposée
à une face inférieure 162. L'embase 160 est bordée
transversalement par un flasque latéral 163 et par un
flasque médial 164. L'embase 160 présente une âme
165, laquelle supporte des nervures telles que celles ré-
férencées 166, 167. Entre les nervures des cavités sont

formées, telles que celles référencées 168, 169.
[0085] Par rapport à la première, dans la deuxième
forme de réalisation les nervures et les cavités sont du
côté de la face supérieure 161, c'est-à-dire du côté de
la chaussure. L'âme 165 est donc tournée vers la plan-
che. Ainsi le centre de gravité de l'embase 160, et du
dispositif par voie de conséquence, est abaissé. De plus
l'âme 165 est sollicitée en traction quand l'embase 160
tend à fléchir suite à une traction sur un lien. Lorsque
l'âme travaille en traction, elle oppose une plus grande
résistance mécanique. Cela améliore la rigidité de l'em-
base 160.
[0086] De manière non obligatoire, un capot 170 cou-
vre tout ou partie des nervures et cavités, du côté de la
face supérieure 161. Le capot 170 peut être souple pour
apporter du confort, ou au contraire plus rigide pour
améliorer la transmission d'informations sensorielles.
Le capot 170 est maintenu sur l'embase 160 par tout
moyen connu de l'homme du métier, tel qu'un vissage,
un collage, un emboîtement, ou autre.
[0087] La troisième forme de réalisation de l'invention
est présentée à l'aide de la figure 5.
[0088] Un dispositif de maintien 180 comprend une
embase 181 bordée transversalement par un flasque la-
téral 182 et par un flasque médial 183. Un arche 184
relie les flasques 182, 183 l'un à l'autre vers l'arrière du
dispositif. Ici l'embase 181, les flasques 182, 183 et l'ar-
che 184 forment une pièce monobloc, réalisée par
exemple à partir d'une matière plastique. Cependant il
peut être prévu que l'arche soit solidarisée aux flasques
par tout autre moyen, tel qu'un vissage.
[0089] D'une manière générale, l'invention est réali-
sée à partir de matériaux et selon des techniques de
mise en oeuvre connus de l'homme du métier.
[0090] L'invention permet d'optimiser la quantité de
matière nécessaire à la fabrication, et d'utiliser des ma-
tériaux de faible densité et de prix réduit, comme des
polycarbonates ou des polyamides.
[0091] Bien entendu l'invention n'est pas limitée à la
forme de réalisation décrite, et comprend tous les équi-
valents techniques pouvant entrer dans la portée des
revendications qui vont suivre.
[0092] Notamment, toute combinaison de formes de
nervures de rigidification et de cavités peut être prévue.
[0093] L'embase peut être symétrique ou asymétri-
que, selon un axe longitudinal.

Revendications

1. Dispositif de maintien (1, 180) d'un pied ou d'une
chaussure sur un engin de sport (2), le dispositif (1,
180) comprenant une embase (3, 160, 181), l'em-
base (3, 160, 181) présentant une zone d'ancrage
(12) à l'engin (2), ainsi qu'au moins une zone d'at-
tache (34, 35, 54, 55) d'un moyen de retenue du
pied ou de la chaussure, la zone d'attache (34, 35,
54, 55) étant à l'écart de la zone d'ancrage (12), des
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nervures de rigidification (71 à 75, 91 à 95, 111 à
115, 131 à 135, 166, 167) s'étendant entre la zone
d'ancrage (12) et la zone d'attache (34, 35, 54, 55),

caractérisé par le fait qu'entre la zone d'an-
crage (12) et la zone d'attache (34, 35, 54, 55), deux
nervures de rigidification voisines convergent vers
la zone d'attache (34, 35, 54, 55).

2. Dispositif de maintien (1, 180) selon la revendica-
tion 1, caractérisé par le fait qu'une zone d'atta-
che latérale arrière (54) comprend cinq nervures de
rigidification (71, 72, 73, 74, 75) qui séparent six ca-
vités (81, 82, 83, 84, 85, 86), qu'une zone d'attache
médiale arrière (55) comprend cinq nervures de ri-
gidification (91, 92, 93, 94, 95) qui séparent six ca-
vités (101, 102, 103, 104, 105, 106), qu'une zone
d'attache latérale avant (34) comprend cinq nervu-
res de rigidification (111, 112, 113, 114, 115) qui sé-
parent six cavités (121, 122, 123, 124, 125, 126),
et qu'une zone d'attache médiale avant (35) com-
prend cinq nervures de rigidification (131, 132, 133,
134, 135) qui séparent six cavités (141, 142, 143,
144, 145, 146).

3. Dispositif de maintien (1, 180) selon la revendica-
tion 2, caractérisé par le fait que les nervures de
rigidification arrière (71 à 75 et 91 à 95) et les cavi-
tés arrière (81 à 86 et 101 à 106) sont agencées de
manière symétrique selon un axe longitudinal cen-
tral de l'embase (3), et par le fait que les nervures
de rigidification avant (111 à 115 et 131 à 135) et
les cavités avant (121 à 126 et 141 à 146) sont
agencées de manière symétrique selon un axe lon-
gitudinal central de l'embase (3).

4. Dispositif de maintien (1, 180) selon l'une des re-
vendications 1 à 3, caractérisé par le fait que deux
nervures non voisines, mais contenues dans le mê-
me ensemble, convergent vers la zone d'attache
(34, 35, 54, 55) la plus proche.

5. Dispositif de maintien (1, 180) selon l'une des re-
vendications 1 à 4, caractérisé par le fait que les
nervures de rigidification (71 à 75, 91 à 95, 111 à
115, 131 à 135, 166, 167) sont sensiblement recti-
lignes.

6. Dispositif de maintien (1, 180) selon l'une des re-
vendications 1 à 5, caractérisé par le fait que les
nervures de rigidification (71 à 75, 91 à 95, 111 à
115, 131 à 135, 166, 167) présentent des épais-
seurs sensiblement constantes.

7. Dispositif de maintien (1, 180) selon l'une des re-
vendications 1 à 6, caractérisé par le fait que les
nervures de rigidification (71 à 75, 91 à 95, 111 à
115, 131 à 135) sont disposées en saillie par rapport
à une âme (90) de l'embase (3), les nervures de

rigidification étant situées du côté de la face infé-
rieure (7) de l'embase (3), les nervures de rigidifi-
cation et l'âme (90) formant une pièce monobloc.

8. Dispositif de maintien (1, 180) selon l'une des re-
vendications 1 à 6, caractérisé par le fait que les
nervures de rigidification (166, 167) sont disposées
en saillie par rapport à une âme (165) de l'embase
(160), les nervures de rigidification (166, 167) étant
situées du côté de la face supérieure (161) de l'em-
base (160).

9. Dispositif de maintien (1, 180) selon l'une des re-
vendications 2 à 8, caractérisé par le fait que les
contours des cavités (81 à 86, 101 à 106, 121 à 126,
141 à 146, 168, 169) comprennent des portions
droites et des portions incurvées.

10. Dispositif de maintien (1, 180) selon l'une des re-
vendications 1 à 9, caractérisé par le fait que l'em-
base (3, 160, 181) est symétrique.

11. Dispositif de maintien (1, 180) selon l'une des re-
vendications 1 à 10, caractérisé par le fait que
l'embase (3, 160, 181) est bordée transversalement
par des flasques latéral (20, 163) et médial (21,
164), par le fait qu'il (1) comprend une zone d'at-
tache latérale avant (34) et une zone d'attache mé-
diale avant (35) d'un premier lien (30), ainsi qu'une
zone d'attache latérale arrière (54) et une zone d'at-
tache médiale arrière (55) d'un deuxième lien (31),
et par le fait qu'un moyen d'ancrage du dispositif
(1) comprend la zone d'ancrage (12) délimitée par
une ouverture de l'embase (3, 160, 181), un disque
(10) étant logé dans l'ouverture.

12. Dispositif de maintien (180) selon l'une des reven-
dications 1 à 11, caractérisé par le fait que l'em-
base (181) est bordée transversalement par des
flasques latéral (182) et médial (183), et par le fait
qu'une arche (184) relie l'un à l'autre les flasques
latéral (182) et médial (183).
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